Groupe de travail Tolbiac Chevaleret 

Réunion du 8 avril 2009
	LISTE DES PARTICIPANTS

	VILLE DE Paris

	Cabinet A. HIDALGO
	absent
	Renaud PAQUE 

	Mairie du 13ème 
	
	Marie-Eugénia MIGNOT, Eric TAVER 

	Délégation Générale à la Coopération Territoriale
	
	Audrey FUNTEN, Fabienne KERNEUR

	Direction de l’Urbanisme 
	
	Annick BIZOUERNE

	Direction de la Voirie et des Déplacements
	absente
	Mireille BARGE

	SEMAPA

	Directeur Général
	
	Jean-François GUEULLETTE 

	Directrice Générale adjointe
	
	Elisabeth ANTONINI

	Directrice de la Communication
	
	Nathalie GRAND

	Direction de la Programmation et de l’Urbanisme
	
	Elisabeth DUFLOS, Ludovic VION

	Direction des Infrastructures et Constructions
	
	Jean-Louis GERBENNE, Kewin MARCILLAUD, François VALOUR

	Direction du Développement
	absente
	Catherine BEYLAU

	AUTRES INSTITUTIONS

	SNCF
	
	Xavier CAPET

	Préfecture de Paris, Direction de l'urbanisme 
	
	Caroline PROSPERO

	personnalites exterieures

	Garant de la concertation
	
	Bertrand MEARY

	Personnes qualifiées
	
	 Bertrand AVRIL 

	Architectes
	
	Pierre GANGNET

	Bureau des ASSOCIATIONS

	Chargé de mission
	
	Yann RENAUD

	REPRESENTANTS DES ASSOCIATIONS

	SOS Paris XIIIème 
	absente
	Odile STASSINET

	ADA 13
	absentes
	Françoise SAMAIN, Martine RIGOIR

	Association des Locataires du Site des Frigos
	absent
	Jacques LIMOUSIN

	APLD91
	excusé
	Jean Paul RETI

	TAM-TAM
	
	Roger LOTHON, Mme GOUBARD

	Odyssée Lutèce
	absent
	Jean Georges CEP

	Paris Banlieue Environnement
	absents
	Witold MARKIEWICZ, Pascal CAZAT

	Locataires Fulton, Bellièvre, Flamand
	
	Dominique MACAIGNE

	Association des usagers des transports
	absent
	Jacques STAMBOULI

	L’Ecologie pour Paris
	Absente
	Marie-Hélène LAURENT

	Droits des piétons
	Absente
	Marie-Danielle LERUEZ

	SPPEF
	Absent
	Philippe MORIS

	APARIS 13
	Absent
	MC. KORBER, Mme de LAVALLEE

	13 O’QUAI
	Absent
	Jean Pierre ANCELIN

	ASSOCIATION LA PLATEFORME DES COMITES PARISIENS D'HABITANTS
	absent
	Claude BIRENBAUM

	CONSEILS DE QUARTIER

	Conseil de quartier n° 8
	
	Geneviève COCHELIN, Claude GALLAIRE

	Conseil de quartier n° 4
	absent
	Jean Pierre LAUWEREINS

	Conseil de quartier n° 7
	
	André MESAS


La séance est ouverte à 17 heures 40. 

Annick BIZOUERNE indique qu’elle présidera le présent groupe de travail, François Hôte étant retenu par une réunion publique sur le secteur des Batignolles.

I. Point sur le calendrier

Annick BIZOUERNE annonce que la 2ème réunion publique concernant le secteur Masséna-Bruneseau devrait se dérouler le 2 juillet 2009 à 19 heures 30. Il sera en conséquence impossible de tenir la réunion de Bureau, qui devait avoir lieu le 2 juillet à 18 heures. Il est donc décidé que la réunion du bureau sera déplacée au 29 juin à 18 h, avec pour objectif d’en faire une autre courant septembre.

II. Présentation des évolutions du projet, notamment de la promenade plantée en balcon au droit de la rue du Chevaleret et de la Halle Freyssinet

1. Présentation du tracé de la promenade plantée

Ludovic VION indique que la promenade plantée s’étendra de la rue Neuve-Tolbiac jusqu’à la rue « traversière » (prolongement de la rue F. Braudel) entre les bâtiments qui seront construits en bordure de l’avenue de France et la halle Freyssinet et la rue du Chevaleret. Elle aura environ 25 m de large et sera située sur un niveau de l’avenue de France en balcon vers le sud ouest. Cet ouvrage sera réalisé dans le temps, en fonction du phasage de la couverture des voies ferrées.

Pierre GANGNET précise que la promenade plantée sera construite progressivement, de l’Est vers l’Ouest.

Pierre GANGNET décrit le tracé de la promenade plantée.

La promenade plantée commence à prendre forme puisque les premières poutrelles qui la soutiendront ont été implantées. Elle ira jusqu’à la rue Traversière et sera reliée à l’avenue de France par des rues transversales.

2. Phasage prévisionnel de la construction du secteur de la promenade plantée

Le bâtiment T8 sera d’abord construit, puis suivront le pont dans le prolongement de la rue Charcot et un parking, qui comportera 300 à 350 places à l’attention des habitants des immeubles qui seront construits sur dalle. Ensuite seront lancés les programmes sur  T7, qui accueilleront des immeubles de logements, – les deux maîtres d'ouvrage étant Paris Habitat et 3 F. L’intégration d’un équipement public pour l’enfance sera aussi examinée. Puis sera aménagé un jardin, le long de la rue Chevaleret en partie au dessus du parking,  le franchissement « Charcot » passera au dessus de ce jardin. Ensuite, le lot T6, qui pourrait abriter un immeuble de bureaux, sera réalisé puis en continuant vers le Bd Vincent Auriol, des immeubles alternant logements et bureaux succèderont à ce lot. 

3. Description de la composition de la promenade plantée

La promenade plantée aura une largeur de 20 à 25 m selon les endroits. Au milieu seront créés des jardins bénéficiant d’une épaisseur de terre de l’ordre de 1,50 m c’est à dire permettant de planter des arbres. Ces jardins pourront être traversés par des cheminements en diagonale, où seront placés des bancs. Le sol sera en « opus incertum » .Les personnes à mobilité réduite pourront y circuler sans difficulté. Ces jardins seront longés par des allées piétonnes : l’une  au pied des immeubles (accessibles aux véhicules de livraison et de sécurité), l’autre en balcon sur la rue du Chevaleret. Ces espaces piétonniers seront revêtus en granit  tout le long de la promenade, un banc en pierre prendra place entre les jardins et le « balcon ». 

Entre les immeubles T7 et T8 une place sera aménagée, elle sera  plantée de frênes.

La promenade plantée bénéficiera d’une bonne exposition à l’ensoleillement, elle  sera agréable à fréquenter pour les salariés qui travailleront dans le quartier.

Sous la promenade seront créés des locaux commerciaux de plain-pied avec la rue du Chevaleret.

Madame GOUBARD demande si l’entrée de parking se trouvera dans la rue du Chevaleret.

Pierre GANGNET le confirme.

Madame GOUBARD souhaite savoir si ce sera la seule entrée de parking dans le quartier.

Pierre GANGNET explique que la sortie de parking sera située au débouché de la rue Domrémy, de telle sorte que les voitures qui sortent du parking ne soient pas coincées dans la rue du Chevaleret, qui est à sens unique.

Quant à la sortie de la voie de service de la SNCF, située elle aussi dans la rue du Chevaleret, elle sera utilisée de manière très occasionnelle.

Eric TAVER rappelle que le conseil de quartier concerné s’était déclaré défavorable à l’implantation de la sortie du parking dans la rue Domrémy car elle appauvrit le paysage. Le conseil de quartier avait demandé que la sortie du parking soit décalée vers l’Est.

Pierre GANGNET estime que la sortie de parking ne sera qu’un élément annexe du paysage. De surcroît, il est possible de concevoir une sortie qui soit bien traitée sur le plan esthétique.

Claude GALLAIRE souligne que la rue Domrémy accueillera deux sorties : celle du parking et celle de la voie de service de la SNCF.

Pierre GANGNET répond que la sortie de la voie de service de la SNCF ne servira peut être qu’une fois par semaine. Il est impossible d’éviter de l’implanter dans la rue du Chevaleret.

4. Présentation du calendrier prévisionnel

Jean-François GUEULLETTE annonce que la dalle T8 sera livrée au printemps 2010. L’immeuble conçu par Rudy RICCIOTTI devrait être construit 24 mois après. La dalle du T7 devait être livrée au printemps 2011, soit un an après la dalle T8. Cependant, les travaux des dalles T4 à T7 ne pourront pas être engagés comme cela avait initialement été prévu, en raison des impératifs techniques de la SNCF dans le secteur Austerlitz. 

La SEMAPA a toutefois demandé à la SNCF d’étudier la réalisation de la promenade plantée plus rapidement qu’elle ne l’avait prévu dans son calendrier initial, avec des aménagements provisoires. Elle recevra la réponse de la SNCF au cours du printemps.

Annick BIZOUERNE souligne que la promenade ne permet pas à court terme la construction de logements. La Ville de Paris se demande s’il est judicieux  d’anticiper la réalisation de la promenade plantée qui correspond à une dépense importante alors que les charges foncières générées par les logements vont se trouver différées dans le temps. Cela pourrait poser un problème financier.

Jean-François GUEULLETTE souligne que des questions techniques et financières se posent. Elles sont en cours d’examen.

Annick BIZOUERNE précise par ailleurs que des études de faisabilité sont en cours concernant l’implantation du TGI dans le secteur des Batignolles. Cependant tant qu’aucune décision n’a été arrêtée sur la future localisation du TGI il est difficile de planifier des réalisations de logements sur le lot T10 au pied de la Halle  SERNAM. 

Jean-François GUEULLETTE admet qu’aucune décision n’a été arrêtée. Cependant, le TGI devrait être implanté dans le secteur des Batignolles : cette implantation semble faire consensus.

5. Débat sur la promenade plantée

Claude GALLAIRE demande quels éléments ont été modifiés par rapport au projet initial de promenade plantée.

Pierre GANGNET répond qu’il avait initialement prévu de supprimer l’une des nefs de la Halle Freyssinet et de placer le jardin en bas plutôt qu’en haut. Dans la nouvelle version du projet, 8 000 mètres carrés d’espace jardiné et une promenade jardinée sont implantés à l’Est de la Halle Freyssinet.

Roger LOTHON demande qu’une présentation du projet soit réalisée en direction des habitants du secteur, en particulier concernant les entrées de parking dans la rue Domrémy.

Il remarque par ailleurs que la promenade plantée viendra buter sur l’immeuble du Ministère des Finances, à l’Ouest. 

Pierre GANGNET répond que la partie située tout à l’Ouest est laissée ouverte : une évolution pourrait donc intervenir à terme.

Claude GALLAIRE souligne que le projet présenté ce jour est conforme aux demandes des membres du conseil de quartier numéro 8.

L’entrée de parking commence par ailleurs à sortir du sol, dans la rue Domrémy.

Pierre GANGNET le confirme, cependant cette entrée de parking n’est pas encore habillée.

Claude GALLAIRE n’est pas favorable à la technique du plaquage.

Pierre GANGNET assure que les plaquages sont solides et résistent bien aux outrages du temps, s’ils sont bien conçus .Il s’agit ici d’une technique très différente de la pierre agrafée.

Claude GALLAIRE demande à Pierre Gangnet de présenter ses projets architecturaux aux membres du conseil de quartier.

Pierre GANGNET se déclare disponible pour aller présenter ses projets au conseil de quartier numéro 8.

Claude GALLAIRE demande si le terrain de sport se situera au niveau de la promenade plantée, comme la rue Traversière.

Pierre GANGNET précise que le terrain de sport se trouvera au niveau de la promenade plantée.

Roger LOTHON demande s’il est possible d’avoir communication des plans projetés durant la réunion.

Ludovic VION répond par l'affirmative.

André MESAS souhaite savoir si la SEMAPA a conduit des études préalables de chalandise dans le quartier. Il se demande effectivement qui fréquentera la promenade plantée et ses commerces. La fréquentation sera-t-elle suffisante ?

André MESAS souligne qu’il habite dans le treizième, où des commerces ont mis la clé sous la porte, faute de clients.

Jean-François GUEULLETTE répond que les étudiants de l’INALCO fréquenteront le site.

André MESAS demande l’assurance que les commerces auront assez de clients pour vivre.

André MESAS souligne que la réalisation d’études de chalandise est indispensable avant d’aménager un quartier et de prévoir l’implantation de commerces.

Jean-François GUEULLETTE répond qu’au moins 1000 logements supplémentaires seront créés dans le quartier.

Elisabeth DUFLOS souligne que les commerces créés dans l’immeuble de la Sablière fonctionnent très bien alors que ce secteur n’en comportait aucun auparavant. Ils bénéficient notamment de la proximité de la station Meteor.

André MESAS redoute que la Halle Freyssinet soit squattée, comme les Frigos. Il estime par ailleurs qu’il aurait été préférable d’implanter le TGI dans le secteur Tolbiac.

Annick BIZOUERNE ne souhaite pas relancer le débat sur l’implantation du TGI.

Elle conclut la réunion, en rappelant que le prochain groupe de travail se tiendra le 29 avril 2009 à 17 h 30 2009.

La séance est levée à 19 heures 05.

Document rédigé par la société Ubiqus – Tél. 01.44.14.15.16 – http://www.ubiqus.fr – infofrance@ubiqus.com
CR GT Tolbiac Chevaleret du 8 avril 2009 – Validé DU
2/6

